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La qualité du sport à Seine Essonne Basket Ball (SEBB), l'image du club, 

celle de l'Agglomération, des villes partenaires et des partenaires privés (sponsors) 

passent nécessairement par le bon comportement de ses adhérents et de ses dirigeants. 

 

Dès lors, tous les Joueurs de SEBB s 'engagent à respecter les règles suivantes : 
 

 
1. Respect du club et de ses dirigeants : Je mets tout en œuvre pour être présent aux manifestations 

organisées par l'association (Assemblée Générale, tournois, soirées etc.) 

 

2. Respect du matériel et des locaux : Je respecte le matériel et les locaux mis à ma disposition que ce soit 

lors d'un match ou d'un entraînement 

 

3. Participation aux évènements : Je fais mon possible pour participer au bon fonctionnement de cette 

dernière en proposant d'arbitrer des rencontres ou de tenir la table de marque 

 

4. Organisation des matchs : Je participe à l’organisation des maths en arbitrant ou tenue la table de marque 

au minimum 1 journée durant la saison 

 

5. Adhésion : Je remplis le plus tôt possible mon dossier d'inscription et m'acquitte de ma cotisation auprès 

du club 

 

6. Ponctualité : Je suis présent(e) 10 min. au moins avant le début de chaque entraînement et 30 min. au 

moins avant le début du match 

 

7. Absence : Je préviens mon entraineur le plus tôt possible en cas d'absence 

 

8. Absence de l'entraîneur : J’attends la présence et l'autorisation d'un dirigeant du club avant d'évoluer sur 

le terrain 

 

9. Sérieux : Je fais preuve de sérieux à l'entraînement comme en match 

 

10. Tenue vestimentaire à l'entraînement : Je viens à l'entraînement avec une tenue appropriée (short, 

maillot, chaussures propres). Tous les accessoires comme les montres, bijoux, chewing-gums etc. sont 

interdits sur le terrain 
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11. Tenue vestimentaire lors du match : Je porte le maillot et le short fourni par SEBB, ainsi que des 

chaussures propres. Tous les accessoires comme les montres, bijoux, chewing-gums etc. sont interdits sur 

le terrain. A la fin de la rencontre, je m'assure de restituer l'équipement mis à ma disposition 

 

12. Nettoyage des tenues de match : Je prends, au moins 1 fois par saison, les tenues de match afin de pouvoir 

les laver, les faire sécher et les rapporter lors de la saison de l’entrainement suivante 

 

13. Respect des coéquipiers : Je respecte toujours mes coéquipiers. En conséquence je ne les critique pas et 

ne les insulte pas. Au contraire, je fais preuve d'une attitude positive en les encourageant lors des matchs 

ou des entraînements 

 

14. Respect de l'entraîneur : Je respecte toujours les décisions et les consignes de mon entraîneur que ce soit 

lors d'un match ou d'un entraînement 

 

15. Respect des arbitres : Je salue les arbitres avant et après le match. Je ne conteste pas leurs décisions 

 

16. Respect des adversaires : Je salue les adversaires avant et après le match. Je conserve un comportement 

irréprochable à leur encontre 

 

17. Vol : Je ne m'approprie pas les biens appartenant à mes coéquipiers, à mes adversaires ou à toute autre 

personne 

 

18. Commission de discipline et des valeurs : En cas de comportement qui ne respecterait pas cette charte, le 

règlement intérieur du club ou les statuts de ce dernier, je serai convoqué devant cette commission et 

m'exposerai à de possibles sanctions. 

 

☐  J’ai bien pris connaissance de la présente charte du joueur Seine Essonne Basket Ball et je 

m’engage à la respecter 
 

à …………………………………………..   Le ………………………………. 
 

Signatures obligatoires précédées de la mention « lu et approuvé » (De l’adhérent ou des parents, tuteur 
légal pour les enfants mineurs) 
 

Adhérent Parent 1 Parent 2 

 
 
 
 
 
 

  

 


